
BP REA 

Responsable d’Entreprise Agricole

Formation en présentiel ou 
Formation à distance (FOAD)

AGRICULTURE

Un site accessible et bien desservi :
- Autoroutes A88 et A28
- Gare SNCF (10 min à pied)

8, Avenue de Tönisvorst 
61500 Sées

www.cfppa-sees.com
Tél : 02 33 28 71 59

mail : cfppa.sees@educagri.fr
Responsable de formation : Marie-Ange BUNOUT
marie-ange.bunout@educagri.fr

centre de formation certifié qualité depuis 2018 
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www.lap61.fr

Débouchés
Entrée dans la vie professionnelle
Ouvrier qualifié
Responsable salarié d’entreprise agricole
Installation (BP délivrant la capacité professionnelle)

Unités capitalisables 
C1- Se situer en tant que professionnel
C1.1- Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant
C1.2- Se positionner dans les différents types d’agriculture, leur 
histoire, leurs fondements, leur organisation

C2- Piloter le système de production
C2.1- Réguler l’activité au regard de la stratégie, des opportunités, 
des évènements
C2.2- Gérer le travail

C3- Conduire le processus de production dans l’agroécosystème
C3.1- Combiner les différentes activités liées aux productions
C3.2- Mettre en oeuvre les opérations liées à la conduite des 
productions
Tous les supports de production en lien avec le projet

C4- Assurer la gestion technico-économique, financière et 
administrative de l’entreprise
C4.1- Porter un diagnostic sur les résultats de l’entreprise à l’aide 
d’indicateurs technico-économiques et financiers
C4.2- Réaliser des choix pour l’entreprise en matière fiscale et 
juridique

C5- Valoriser les produits ou services de l’entreprise
C5.1- Commercialiser un produit ou un service
C5.2- Négocier dans le cadre d’un contrat ou d’un projet collectif

Responsable d’Entreprise Agricole
BP REA

Dates et durée 
De septembre à juillet - 1200 heures en centre et 8 semaines de 
stage

Objectif de la formation
Préparer au métier de la gestion de l’entreprise agricole

Conditions d’entrée
Avoir quitté la formation initiale depuis 1 an et avoir travaillé au 
moins 1 an 
Être âgé de 18 ans
Être titulaire d’un diplôme de niveau égal ou supérieur au CAP
ou avoir suivi un cycle BEP ou classe de seconde
ou avoir de l’expérience professionnelle (1 an dans le secteur 
concerné ou 3 ans dans un autre secteur)
Admission après entretien de motivation et tests de niveau

 Formation accessible dans le cadre du CPF
 (compte personnel de formation)
 Possibilité de prise en charge par le Conseil Régional Normandie 

(ou celui de votre lieu de résidence)
 Possibilité de rémunération (voir avec le CFPPA)

Formation
1200 heures en centre
8 semaines de stage pratique en entreprise agricole
Validation d’acquis académiques possible

La formation est composée de 5 UC (Unités de Contrôle 
Capitalisables Nationales) et de 2 UCARE (Unités de 
Contrôle Capitalisables d’Adaptation Régionales ou à 
l’Emploi) 

Unités capitalisables régionales
proposées par le CFPPA de Sées

UCARE (FOAD - Présentiel)                                                            
Valoriser sa production de Jeunes Chevaux                                                                     
Maitriser l’aspect sanitaire d’un élevage équin
Utiliser la traction animale dans ses activités de production 
ou de loisirs

UCARE (FOAD)  
Réaliser les opérations de production de l’atelier d’élevage canin
Réaliser les opérations de production de l’atelier d’élevage équin
Réaliser les opérations de production de l’atelier d’élevage de 
volailles
          

autres UCARE possibles parmi l’offre 
régionale et nationale : consulter le CFFPA de Sées


